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A R R E T E 

 
----------------- 

 
 
ARTICLE 1er   

 
L

Honfleur, , accordé à la commune de Honfleur, par un arrêté 
départemental n° 2023-10-HON, en date du 20 juin 2023, est abrogé à compter du 31 mars 2024. 

 
Le montant de ,30 . Ce montant est calculé au 

prorata temporis er janvier 2024 
au 31 mars 2024, . 

 
 

ARTICLE 2  VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 

dans les deux mois à compter de sa date de notification. 
 
L

télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
 

ARTICLE 3  AMPLIATION 
 
Une ampliation du présent arrêté sera adressée : 
 
- au bénéficiaire, la commune de Honfleur, à titre de notification, 

 

- au Département du Calvados (Madame la cheffe du service gestion des DSP et des activités 
portuaires), 

 
 

 
 

Fait à Caen 
 

Pour le président du conseil départemental 
et par délégation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi 78-  
et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et le cas échéant rectification ou suppression des informations 
la con  
courriel ref-cnil@calvados.fr _ 4 Rue Nelson Mandela _ 14280 SAINT CONTEST. 

Signé électroniquement par : Louis KRIVIAN
Date de signature : 13/01/2025
Qualité : Service Administration du Domaine


